Modèle de courrier :

Madame, Monsieur,


Nous nous permettons d'attirer votre attention sur la loi 20058.776 du 04 août 2008 de modernisation de l'économie, dit loi "LME", publiée au journal officiel du 05 août 2008 et en particulier sur les dispositions destinées à réduire les délais de paiement. Cette loi est d'ordre public et s'impose à toutes les entreprises qui ne peuvent y déroger. Outre des pénalités de retard, des sanctions pénales peuvent être prononcées dans certaines circonstances. 

Cette disposition est applicable pour les contrats conclus à compter du 1er janvier 2009, et nos factures mentionneront à compter de cette date un délai de paiement de 45 jours fin de mois (ou 60 jours à compter de la date d'émission de la facture).

Nous vous invitons à vous rapprocher de votre interlocuteur habituel pour toute question complémentaire. 

Comptant sur votre compréhension, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.

